
RECONNAISSANT la nécessité d'une coopération internationale dans les domaines liés

à l'application et à l'exécution de leurs législations douanières;

CONVAINCUS que l'action contre les opérations contraires à la législation douanière

peut être rendue plus efficace par une étroite coopération entre leurs autorités

douanières ;

VU les instruments adéquats du Conseil de coopération douanière, et plus

particulièrement la recommandation en matière d'assistance administrative mutuelle du

5 décembre 1953 ;

VU également les conventions internationales contenant des interdictions, des

restrictions et des mesures spéciales de contrôle à l'encontre de certains produits,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:


